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Titres et fonctions,
neuf mois plus tard

Jean-Pierre Degives
Président, pour les membres des CA

des ASBL de ['Olivier et les
directions des établissements(ll .

•••

• Pas question de recommencer une année
comme celle que nous venons de vivre. Nous
demandons que des mesures soient prises
pour éviter le chaos de la rentrée passée et
le gâchis de ces trop nombreux mois.

Désagréable. c'est vrai-
ment très désagréable
d'être projeté ViOlem.-
ment en avant par le
treinage brutal d'lm

transport public parce que quel-
qu'un a tiré la sonnette d'alamle ...
C'est donc bien à regrct que nous
la tirons aujourd'hui. Entre deux
maux, il faut choisir le moindre!

Madame la ministre de l'Ensei-
gnement en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, le décret Titres et
fonctions fait des ravages dans
nos écoles; nous devons vous en
alerter. Et ce, dans quatre dimen-
sions fondamentales.

Le bien des enfants
Plus que toute autre année,

nous constatons que, dans nos
établissements, des classes se
trouvent sans professeur.

Dans telle école secondaire, le
sous-directeur, professeur de ma-
thématique de formation, assure
des leçons eLdes raLu'apages pour
des élèves de deuxième qui doi-
vent présenter LeCE1D en ma-
thématique alors qu'ils n'ont plus
de professeur depuis longtemps.

Mais le phénomène touche

aussi nos écoles fondamentales.
Dans telle école, depuis le 25 no-
vembre 2016, il manque un
temps plein en néerlandais. Cela
impacte 30S di'ves qui n'ont que
partiellement leurs heures de
cours. Ayant un deuxième prof à
plein-temps, les heures sont ré-
parties de façon à ce que tous les
élèves aient encore un bout de
cours de néerlandais.

Par ailleurs, il est toujours diffi-
eÎle dm'ant l'année cIe pouvoir
trouver les remplacements d'ins-
tituteurs primaires. On reste par-
fois une à deux semaines sans
trouver quelqu'un. Dans ce

cas-là, c'est J'aide aux élèves qui est
mise en danger, car c'est le maître
d'adaptation qui assure l'intérim pour
privilégier la prise Cil charge du groupe
classe, La direltrice elle-même doit
parfois suppléer.

La qualité du travail
des enseignants

La difficulté de recruter, notamment
des intérimaires, dans les fonctions en
pénurie, est accrue par le décret Titres
et fonctions qui éparpille les charges.

Dans telle école secondaire, l'évalua-
tion des membres du personnel en
première année porte sur plus de 20
personnes, alors qu'habituellement
elle ne porte que sur quelques person-
nes. Dans telle école encore, leperson-
nel recruté est porteur des titres mais
n'a pu être maintenu tant sa gestion
des classes est catastrophique.

Le décret Titres et fonctions conjoint
à l'état de pénurie. déstabilise tant les
personnes que les équipes.

L'expertise des directrices
et directeurs

Non seulement les dire<.tÎons, mais
aussi leurs équipes de gestion sont
dans l'impossibilité de se l'end 1'1' dis-
ponibles à leur tache première: le lea-
dership pédagogique.

Tel mercredi après-midi, nous croi-
sons une secrétaire de direl1ion vers
15 h, alors que son horaire ordinaire se
termine à 12 h. C'est ainsi régulière-
ment. Et l'on sait que les chefs d'éta-
blissement sont eux-mêmes englués
dans les difficultés administratives
que plus personne n'ignore
aujourd'hui.

La responsabilisation
des écoles

Nous soulignons ici la contradiction
entre le discours tenu sur l'autono-
mie et la responS<lbi-
lisation des écoles et
les dispositions dé-
l'l'étales: lors d'une
rencontre avec les di-
rections de Bruxel-
les-Brabant il y a
quelqucs semaines,
vous avez fait part de
la volonté des autori-
tés publiques d'élar-
gir la zone d'autono-
mie et de responS<lbi-
lisation des écoles.
Or, dans les dernières
années, du décret de juin 1006 (rela-
tif à l'évaluation externe des acquis
des élèves de l'enseignement obliga-
toire et au certificat d'études de base
au terme de l'enseignement pl'Î-
maire) au décret d'avril 2014 (régle-
mentant les titres et fonctions dans
l'enseignement fondamental et se-
condail'e organisé et subventionné
par la Communauté française), nous
comptons une dizaine de décrets qui
l'ontl'éduite. Aucun qui l'élargisse.
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Les fonctions en pénurie

Aces constats, on peut en ajouter un
autre: celui des fonctions en pénurie
dans l'enseignement.

Au fondamental, les fonctions tou-
chées par la pénlll;e sont: insl.itut.eur,
professeur de morale, professeur de
néerlandais et d'anglais (professeur tra-
ditionnel colllme professeur en immer-
sion).

Au secondaire (général, teehnique et
professionnel), on manque de profes-
seurs de néerlandais, anglais, sciences,
maths, franf,:ais,sciences éeonomiques,
informatique, éducation technologi-
que, économie sociale et familiale, cui-
sine de restauration, électricité, mé<.'a-
nique automobile, mécanique indus-
trielle, constmction et gros œuvre,
service en salle, menuisier-bois, seeré-
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tariat-bureautique, horticulture, soins
infirmiers, soudage, constmetion mé-
tallique, vente, peinture, confection,
boulangerie-pâtisserie, sanitaire, eoif-
furc, électricité-électronique automo-
bile, bioesthétique, arts appliqués,
électromécanique.

La démographie

Enfm,à ccqui précèdc s'ajoutc cncorc
l'évolution démographique: la popula-
tion belge a augmenté de 90000 habi-
tants en 2016 et devrait grossir de
SOOOO en 2017. Along terme, la crois-
sance de la population belgeentre 2020
et 2060 serait de 40000 habitants par
an. C:elte évolution démographique
coneeme nombre d'enfants en âge de
scolarité.

Plusd'enfunts, c'est plus d'élèves.Plus
d'élèves, c'est plus de professeurs, alors
que les fonctions en pénurie augmen-
tent régulièrement.

Notre demande

Tous ces éléments nous conduisent
assez naturellement à tirer la SOlmette

d'alarme: stop! Pasques-
tion de recommencer
une année comme celle
que nous venons de vi-
vre. Les mesures avan-
céesjusqu'à présent nous
semblent insuffIsantes.

Nous vous demandons
de prendre toutes celles
qui pennettront d'éviter
le chaos de la rentrée
précédente et le gâchisde
ces trop nombreux mois.
Nous vous en prions au
nom des enfants que les

familles nous confient.
-~ (1) Institut de l'Annonciation à Sc/wer-
beek, école de la Sainte-Famille à Water-
mael-Boitsfort, lycée Mater Dei, école
ma/emelle Mmer Dei, école primaire
Mater Dei et école du Sacré-Cœur de
Stockel il Woluwe-Sain/-Pinl'f', insU/ut de
la Providence fondamental, illStitut de la
Providenrr secondaire et école Sainte-
Jeanne de Chantal il Woluwe-Saint-Lam-
bert.
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